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 Le 4 juin  
Après le succès des manifestations du  17 mars devant 
FR3, du 9 avril,  celle du 1ermai vit un léger tassement 

de la participation des postiers/ retraites à Marseille (parmi les 10.000 mani-
festants, 31à 32 retraites de La Poste)  mais aussi…. 500 manifestants 
à  Aix·    300 à Aubagne ·  250 à Martigues · plusieurs centaines à  Arles, Port de 
Bouc et  Chateaurenard.  
N’est-ce pas  un bel entrainement ? Un encouragement à la réussite de notre 
manifestation du 4 juin devant la Direction Régionale de la Poste ? (voir lettre ci-dessous)            

 Lettre   à ... 

Monsieur le Directeur Régional de La Poste 

29 rue de la République 

13002  Marseille  

 

Monsieur, 

  

  Dans le cadre de la journée d’action nationale CGT FAPT 

du 4 juin 2015 la section syndicale CGT des retraité(e)s  

de La Poste 13  vous demande audience.   

  La commission « social » de notre section a élaboré un 

cahier revendicatif que nous souhaitons vous soumettre.    

  Agents de La Poste durant toute notre carrière, nous 

avons participé à son essor et nous estimons que celle ci 

nous considère comme quantité négligeable. 

  Nous demandons donc:….  

      (….Nos lecteurs peuvent consulter le Cahier revendi-

catif dans le numéro 104 des Post’ Hier) 

Nous vous proposons une rencontre  

avant la date du 4 juin 2015  

Dans l’attente d’une réponse, nous vous prions de recevoir, 

Monsieur, nos salutations syndicales. 

 

Marseille, le 21 Avril 2015 

Pour le Syndicat CGT AP La Poste 13 

Dousseron Eric           

Pour la Section Retraités 

 Castaing JP - Jauf fret J – Roidot M – Marti P 

          

Les retraités 
ne Demandent pas l'aumône 

 
Par leur travail, les richesses qu'ils ont  créées et les coti-
sations versées, ils ont acquis des droits qui découlent de 
notre système de retraite par répartition. Les moyens fi-
nanciers existent pour financer les retraites en mettant à 
contribution les bénéfices réalisés, les profits financiers. 
Les exonérations de cotisations, sans aucune contrepartie 
pour l'emploi et les salaires, pèsent lourdement sur les 
recettes des caisses de retraite, de la Sécurité sociale 
C'est dans un processus revendicatif que s'inscrit la jour-
née d'action des retraités FAPT du 4 juin 2015 avec des 
rassemblements régionaux et interrégionaux devant des 
directions de La Poste ou Orange. 
C'est par notre travail que La Poste et Orange sont deve-
nue des entreprises de premier plan aux niveaux national 
et international, avec des chiffres d'affaires et des niveaux 
de profits en hausse et ils le seront d’autant plus avec les 
aides de l'Etat comme le CICE (crédit d'impôt compétitivi-
té emploi) et le pacte de responsabilité. 
 Les directions  freinent l'accès des retraités aux activités 
sociales et culturelles qui deviennent inabordables pour 
nombre d'entre eux compte tenu de leur niveau de pen-
sion et autant  d'opportunités de vie sociale en moins  

Les retraités exigent les mêmes droits que les sa-
lariés en activité en matière de produits financiers 
et de téléphonie, d'activités sociales et culturelles. 

Les Post’ Hier 

 Retraité(e)s CGT : Indigné(e)s mais pas Résigné(e)s               

 Journal à périodicité variable des Retraités et Préretraités CGT SAP 13.Syndicat des Activités Postales 
                                 55 av de La Rose La Brunette Bt ext D 13013 Marseille  -+--+-   Tel : 04.91.11 60.95   Fax : 04.91.02.69.69   

                        Courriel retraites.cgtposte13@hotmail.fr  Site http://retraites.cgtposte13.over-blog.com/  
 
 
 
* 
 
 
 
 
* 
 
 
 

N°105 
2015 Semaine 19 

.4144171717 
 

mailto:retraites.cgtposte13@hotmail.fr
mailto:retraites.cgtposte13@hotmail.fr
http://retraites.cgtposte13.over-blog.com/


 

 

 

                                                 Les Post’ Hier                          N°105 

                                              

Les organisations des Retraités FAPT et UGFF-CGT  de la  Fonction Publique 

de l’Etat (UGFF : Union Générale des Fédérations de Fonctionnaires) appellent 

tous les retraités à participer: 

à la JOURNÉE D’ACTION LE 4 JUIN 2015 dans les départements,  

(Assemblées Générales, Rassemblements, Manifestations... ) 

Pour notre part FAPT Poste 13, nous avons décidé un rassemblement devant la Direction ré-

gionale, 29 rue de la République à 10h00 avec demande d’audience pour remettre les reven-

dications spécifiques à notre corporation

Quand elle reprend les contre-vérités de Mr Philippe Wahl, directeur de La 

Poste qui affirme : il n’y a plus de problèmes reclassés  
Pour le Président de La Poste, le problème des agents reclassé-es serait réglé depuis la si-

gnature de l’accord sur les grilles indiciaires en janvier 2015 comme il l’a soutenu devant 

l’Assemblée Nationale. Un petit tour de passe-passe ne correspondant aucunement à la réalité. L’accord 

n’est simplement qu’une transposition à minima des réformes de la fonction publique donc très loin de sa-

tisfaire les reclassé-es de La Poste qui subissent toujours la même discrimination, notamment sur leur car-

rière bloquée pour la grande majorité d’entre eux depuis la réforme de 1990.  

Les parlementaires qui ont apporté une attention soutenue à ces requêtes apprécieront, Un courrier explica-

tif sur le tour de passe-passe de La Poste et de Bercy leur a par ailleurs été adresser !  
 

« …La reconstitution de carrière qui est demandée par certains fonctionnaires                           Arnaud  Montebourg 

reclassés et leurs associations prête à discussion car elle conduirait à une promotion              déjà le 25/02/2014 

automatique, ce que les juridictions administratives excluent, s’attachant à                              quand il était encore 

déterminer si les requérants avaient une chance sérieuse de promotion alors même              Ministre, dans  une 

qu’ils auraient rempli les conditions statutaires pour être promus. Il s’agit d’un acte               réponse aux Questions 

administratif extrêmement rare. Il nécessite une étude de faisabilité juridique qui est             Orales, d’un député  de 

en cours. Il faut rappeler que la reconstitution de carrière n’est intervenue dans le                 l’Assemblée Nationale 

passé que pour réparer des préjudices de carrière imputables à des faits de guerre… »          concernant les Reclassés 
 

Astiques tes boules !!! 

Concours de Pétanque 
de la FAPT 13 

Chalenge Louis Amendola 
 

Boulodrome de Chateauneuf les Martigues 
Parc F.Mitterand 

 
Concours en Triplette choisie par poule et consolante 

Frais de participation :10€  comprenant les mises  
et la restauration du soir (sandwiches + boisson) 

                                     Clôture des inscriptions le 1er juillet 2015 
                                           (maximun 32 triplettes) 

 
Pour tout renseignement ,inscription,etc. voir l'AFFICHE  sur le Site des Retraités  
ou  contactez le Syndicat CGT Poste13 
Tel : 04.91.11.60.95 - -  Fax 04.91.11.69.69 - - Mail : cgt.poste13@orange.fr 
Jean-Paul : 06.83.18.55.88    - - - Roger : 06.59.33.30.70 

http://retraites.cgtposte13.over-blog.com/2015/05/astiques-tes-boules.html
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Voilà des années que je 

cherche Marseille et qu'elle 
se dérobe. La ville est pudique. Misérabi-
liste.  
Elle fait la manche, la retape, tend ses 
moignons, sa crasse, ses oripeaux pour 
mieux cacher sa beauté intérieure, sa 
richesse éternelle.  
Je n'ai réussi à accrocher sur ses murs 
que des bribes de vérité.  
Des lambeaux de description.  
Des dazibaos, des poèmes, des chan-
sons, des romans ratés, des nouvelles 
inachevées.  
De la tchatche, du bagout, du slam. 

 

F. Cicerone 

MARSEILLE, MA VILLE !   
 
Sous le khôl de la crasse, les mots crus des cagoles, 
Sous le gras des mots dits et le gris des maux tus, 
Dans les marées salines qui coulent des rigoles, 
Dans les flots de salive qui taisent tes abus. 
Tu te noies dans les rires et les flots de paroles 
Pour ne pas montrer le drakkar sous le pointu. 
Tu fais la fille facile, un peu sale, un peu folle 
Pour flouter les clichés et flouer les obtus, 
Qui te voient chaleureuse, italienne, espagnole, 
Alors que tu es noire des cheveux jusqu'au cul. 
Si tu te dis si vieille, si tu te veux frivole, 
C'est que depuis longtemps, on ne te la fait plus. 
Fille de joie, fille de l'air, mi-cafard, mi-luciole, 
Tu coules au fil de l'eau ta petite vertu. 
Tu caches ton présent de petite vérole 
Et tes yeux noirs maquillent la magie qui n'est plus. 

 

 

*    a)- La Poste refuse toujours de prendre en compte une part 
de  la cotisation mutuelle des retraités… 

b)-…6200€ de prime pour les médecins généralistes 
La prime de performance des médecins généralistes a augmenté de 8,5% en 2014, passant de 5800 euros à 6265 

euros, selon l'Assurance-maladie. Les médecins spécialistes toucheront 4215 euros, contre 4000 euros en 2013. 

L’Assurance maladie a déboursé 376 millions d'euros pour 2014, soit une augmentation par rapport à 2012 (294,4 

millions) et 2013 (351,9 millions). 

c)- Et la sécu ne rembourse plus certains médicaments pour faire des économies…. 
*Ps : Hélas, il n’y a malheureusement pas d’erreur !  

 
 

 

Celle qu’ils voudraient réserver 
aux « Sans dents » !   
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Notre réponse : les stadiers et vigiles  sont considérés par la loi comme des agents de sécurité.  

Ils sont effectivement autorisés à procéder à l’entrée  des stades à : 

-l’inspection visuelle des sacs, bagages etc. et, sous réserve du consentement de la personne, à 

 la fouille des sacs et bagages mais pas au corps qui est réservée au OPJ et au gendarmes 

- des palpations de sécurité mais seulement si la personne donne son consentement exprès et par un 

agent de sécurité du même sexe. Ces palpations doivent être motivées par un arrêté du préfet quand il 

juge qu’il y a risque pour la sécurité, par exemple dans le cadre de l’actuel plan Vigipirate. 
Les textes de loi  sont les articles L613-2 et L613-3 du code de sécurité intérieure – ordonnance n° 2012-351 du 12 

mars 2012 du ministère de l’intérieur. 

 

Impôts : veuves d’Ancien Combattant, plus de 75 ans… 
Bientôt la déclaration de revenus. 

Vous êtes veuve, âgée de plus de 75 ans,  

et votre époux avait la Carte d’Ancien Combattant, 

Vous avez droit à une ½ part supplémentaire pour le calcul de vos impôts : 

Vous devez fournir la photocopie Recto/Verso de cette carte ; 

 

 Ils consacrent du temps  
Pour faire enfin ce dont ils ont rêvé ou pas pu faire pendant leur vie active.  

Et ils ont actifs les bougres…  

Activités sportives, détentes, loisirs, culture et gastronomie, voyages et dé-

couvertes, petits enfants ….de vrais boulimiques de la vie,  des nouveaux 

explorateurs à la recherche du  temps perdu ! 

 Mais dans tout ce tourbillon, s‘ils consacraient ne serait-e qu’une heure à la 

défense de leurs revendications, ensemble on serait plus fort non ? 

Ca tombe bien la Section Syndicale des Retraités de la Poste organise une 

Réunion Mensuelle des ses syndiqués.  Alors, on y consacre ½ journée à 

cette vie qu’ils nous fabriquent de Misère ?  

 

 

On s’informe,  on débat,  on agit 

************************ 
 Actions et Manifestations du 4 juin 

 Congrès du Syndicat Poste 24/25 juin   

 A bâtons rompus ……               . 

Pour  des raisons évidentes d'organisation, nous avons 

besoin  de connaître le nombre de participants au repas : 

TELEPHONEZ  au  06.09.43.73.33  ou au  06.83.18.55. 

   Vé ! Ce soir, 

   je vais au               

            Stade ! 

Est-ce légal …? 
…de se faire fouiller et palper par des 

vigiles, des stadiers  pour assister à un 

match au stade ? 


